Questionnaire à l’intention des États membres, associations professionnelles et autres parties intéressées sur la sûreté des transports ferroviaires et urbains de personnes
Introduction
L’Union européenne a pris des mesures pour protéger les transports aériens et maritimes, y compris les aéroports et les ports, contre la nouvelle menace terroriste. La Commission souhaite définir et mettre en œuvre la meilleure approche pour combattre à l’échelle européenne la menace terroriste en matière de transport de passagers (chemins de fer et transports urbains).

La Commission européenne a adressé en 2005 un questionnaire aux États membres afin de faire un premier état des lieux des mesures prises au plan national dans ce domaine. Les réponses qui ont été apportées ont été résumées dans une note de synthèse.

Le présent questionnaire vise à recueillir les vues des États membres, associations professionnelles et autres parties intéressées sur la praticabilité d’une coopération efficace et réelle à l’échelle européenne. Une telle coopération devrait porter sur la question clé de l’échange d’informations, y inclus l’échange d’expériences bonnes ou mauvaises et l’identification et la diffusion des meilleures pratiques.
Le questionnaire n’a pas pour vocation de répondre aux questions techniques posées par la sûreté. Cependant les États membres ont la possibilité de les évoquer s’ils l’estiment nécessaire.
La Commission européenne a prévu de publier une Communication sur la sûreté des transports terrestres de personnes en 2006 et les réponses qui seront données à ce questionnaire serviront à étayer les dispositions annoncées dans cette Communication.
Question 1
Etes-vous favorable à ce qu’un échange d’informations sur la sûreté des transports ferroviaires et urbains de personnes soit organisé au niveau de l’Union européenne ?

Question 2
Si oui, considérant notamment les aspects de confidentialité, quels sont les experts qui devraient prendre part à un tel échange ?
Question 3
Quelle est la forme la plus appropriée pour l’échange d’informations (Conférences internationales, séminaires, groupes de travail, jumelages…)

Question 4
Est-il souhaitable que chaque État membre nomme un Point Focal en charge de la collecte et la diffusion des informations au niveau interne et entre l’État membre et la Commission européenne ainsi que d’établir les contacts appropriés entre le Commission et les experts nationaux ?

Question 5
Faut-il traiter ensemble ou séparément les initiatives à prendre dans le domaine du transport ferroviaire d’une part et des transports urbains d’autre part ? Au cas où les initiatives devraient être distinguées, serait-il acceptable que des experts d’un domaine souhaitant participer aux travaux de l’autre domaine puisse le faire ?

Question 6
Quel rôle la Commission devrait-elle jouer pour faciliter l’échange d’informations ?
Question 7
Quel autre rôle la Commission devrait-elle jouer ?

Question 8
Les coûts induits pour participer à un tel échange constitue-t-il un obstacle pour les experts de votre pays ? Si oui quels mécanismes devraient être mis en place pour permettre une pleine participation de leur part ? Est-il notamment souhaitable / indispensable que des fonds européens soient mis à disposition à moyen / court terme pour faciliter ces échanges ?
Question 9
Etes-vous disposés à échanger votre expérience / vos meilleures pratiques avec les autres États membres ? Selon quelles modalités ?
Question 10
Souhaitez-vous pouvoir également discuter les concepts de sûreté futurs ou en cours de développement ?

Question 11

Cette approche doit-elle couvrir les mesures de prévention (notamment l’utilisation de chiens pour la détection d’explosifs, les facteurs humains, la technologie et l’implication des usagers) ? Les mesures à prendre pour répondre au mieux à un attentat ? Les deux ?

Question 12
Considérez-vous qu’une coopération entre États membres, sous une forme à déterminer, serait utile pour la planification et la conception des nouvelles infrastructures ?

Question 13
Sous quelles conditions sont l’organisation et l’exploitation des résultats d’exercices conjoints sont-ils réalisables dans un cadre européen ?
Question 14
L’importance accordée à la lutte contre le terrorisme dans les transports ferroviaires et les métros a conduit plusieurs organismes à lancer des travaux. Quels moyens peut-on mettre en œuvre pour s’assurer que ces travaux soient complémentaires et ne fassent pas double emploi 
Question 15
Y a-t-il d’autres aspects que vous souhaiteriez évoquer ?
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